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motion adoptée.
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(M. Paproski): Je déclare la

RECOURS AU REGLEMENT

M. Nelson A. Riis (Kamloops): Monsieur le Président,
je voudrais des précisions sur le Règlement. Dans la
cinquième édition du Beauchesne, au commentaire 335
portant sur la convention relative aux instances judiciai-
res, on dit:

On attend des députés qu'ils évitent d'évoquer des questions en
instances devant les tribunaux [. ... 1]II S'agit là d'une contrainte à
laquelle la Chambre s'assujettit elle-même dans l'intérêt de la justice
et de l'équité.

Ensuite, au paragraphe 3 du commentaire 338, on
ajoute: «La convention vaut pour les motions.» Alors que
nous siégeons, la question de la clôture est en instance
devant la Cour d'appel de l'Alberta. Le procureur géné-
ral de l'Ontario a demandé à cette cour de statuer que
l'imposition de la clôture est inconstitutionnelle et con-
traire à l'article 18 de la Loi constitutionnelle.

J'aimerais avoir votre avis. Etant donné que la décision
que nous venons de prendre est contestée devant les
tribunaux, est-il approprié que nous poursuivions dans
cette voie, alors que les tribunaux étudient toujours la
question de la clôture vu la convention relative aux
instances judiciaires?

M. Albert Cooper (secrétaire parlementaire du leader
du gouvernement à la Chambre des communes): Mon-
sieur le Président, j'aurais seulement deux choses à dire.

D'abord, je crois que la décision de la présidence,
rendue il y a à peine 24 ou 48 heures-je ne me souviens
plus quand au juste-était parfaitement explicite. Le
Président a bien précisé que l'une des prérogatives ou
privilèges fondamentaux de la Chambre des communes
est d'établir et d'édicter ses propres règles. Il s'agit là
d'une décision capitale en ce qui a trait à la question à
l'étude et tout à fait pertinente, selon moi, en l'occurren-
ce.
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